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Par le contrat de l'inteindant Talon, 3 no-

vemibre 167:2, ',N. Bouclier restait en possession
d'une seigneurie encore eii bois debout. (le
deux lieutes de profondeur par une lieue et
demie (le front sur le Mec Saint-Pierre.

Voyons comment il en a disposé. Il u'ii pas
entrepris d'y faire dles défrichements, ayant
résolu de nic pas v rési<ler lîii-ime. Il avait
préféré sa seigneurie de I3ouclierville ; il S'y
était établi pour y attirer des habitants ,îoî
seulement lionîîCtes, mîais aussi religieuix et
d'une conduite exemplaire- C'est ce qu'il dit
lui-nième (laits les motifsý <le sat retraite. Après
une longue cairrière consacrée aut service dle
la colonie, aveu hoinneur et <istinctioni, mîais
sans autre richesse qu'une nombreuse famille
et (les terres inhabitées et sans culture, il se
retira <le la vie publique, voulant s'occuper <les
intérêts et <les soins le ses enfants.,


